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EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE
RAPPELS

La NEP 560 remplace la norme 2-430 relative aux évènements postérieurs à la clôture de l’exercice. Elle apporte quelques précisions importantes et notamment :
1. Si l’évènement postérieur survient avant l’arrêté des comptes, mais qu’il a été identifié par le commissaire aux comptes entre la date d’arrêté des comptes et la date de signature de son rapport, alors le commissaire aux comptes en fait mention dans la troisième partie de son rapport, ou dans l’opinion, selon l’incidence de cet évènement.
2. Si l’évènement postérieur survient après l’émission de son rapport, mais avant l’approbation des comptes par les actionnaires, le commissaire aux comptes émet un nouveau rapport dans lequel il fait référence à l’ancien et il met en valeur l’incidence de cet évènement sur son opinion ( Observation ou Opinion ). Enfin, si l’entité n’a pas prévu de rédiger une communication à l’assemblée générale, le commissaire aux comptes rédige cette communication.

Bien entendu, les diligences relatives aux évènements postérieures sont clairement identifiées et le commissaire aux comptes ne saurait se dispenser de les mettre en œuvre.

C’est dans ce but que nous avons créé un questionnaire simple qui peut servir de guide au confrère dans l’exercice de sa mission.
Avertissement : La CRCC de Paris ne peut aucunement être tenue responsable de l'utilisation des modèles et documents mis en ligne ; ceux-ci n'ont qu'un caractère indicatif et doivent être adaptés strictement en fonction de chaque contexte d'intervention et n'ont pas pour but de traiter les aspects spécifiques de toutes les missions.
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